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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-76794

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 25-76794

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-68984

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune St Martin d'UriageNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21380422200015N° National d'identification : 
St Martin d'UriageVille : 

38410Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

38Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Confortement de zones de glissement par ouvrages cloués, réfection d'ouvrage et Intitulé du marché : 
assainissement

45111230Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La consultation porte sur un marché de travaux passé pour la zone Description succincte du marché : 
de champ ruti. Les prestations étant indivisibles, la consultation n'est pas allotie. Le marché est conclu 
à compter de la date de notification du contrat. Cette dernière vaut ordre de service. Le délai 
d'exécution est fixé à 6 mois dont 2 mois de préparation. Aucune reconduction n'est prévue pour ce 
contrat. Le candidat est invité à remplir l'ensemble des pièces du DCE (AE et pièces financières). Les 
variantes sont autorisées

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 19/07/2025 à 15h00, lire 04/08
/2025 à 15h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-76794
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-76794
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07/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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